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Jours des collectes

Mercredi
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Bordeaux-Cartierville
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La collecte des résidus de CRD (construction, 
rénovation et démolition) et des encombrants 
est le mercredi dans tout l'arrondissement.
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Ordures 
ménagères

Matières 
recyclables

Résidus verts 
(avril à novembre)

Résidus 
alimentaires
(compostage)

Districts d’Ahuntsic et du 
Sault-au-Récollet pour les 
immeubles résidentiels de 
8 logements ou moins.

District de Bordeaux-
Cartierville : en 2018

District de Saint-Sulpice : 
en 2019

Les collectes des matières recyclables et des ordures ménagères 
ont lieu le jeudi  des 2 côtés de la rue Fleury Est, entre Saint-Hubert 
et Saint-Charles.

* La collecte des ordures ménagères s’effectue 2 fois par semaine pour 
 les immeubles résidentiels de 9 logements et plus, les commerces, les 
 institutions et les industries. 

D
er

ni
èr

e 
m

is
e 

à 
jo

ur
 : 

Ju
in

 2
01

7


